
Modèles Prestige est une assurance parfaitement adaptée aux véhicules d’usage privé d’une valeur 
supérieure à 90 000 €.

Modèles Prestige est destiné à tous les propriétaires souhaitant profiter pleinement de moments de bon-
heur intenses au volant de leur véhicule sachant qu’ils bénéficient d’une assistance d’exception en toute 
circonstance et de garanties très rassurantes en cas d’accident, de vol ou de car-jacking.

Pour le plus grand plaisir du conducteur
• Vous pouvez racheter le même modèle neuf 

Si votre véhicule neuf n’est plus du tout en état de circuler à la suite d’un accident, Modèles Prestige le 
garantit en valeur de remplacement pendant 12 mois.
Une garantie exceptionnelle : vous n’avez rien à débourser pour remplacer votre véhicule à l’identique.

• D’excellentes garanties en cas de vol 

Lors d’un vol dans les 12 premiers mois après l’achat, vous êtes remboursé (comme en 
cas d’accident) par l’assurance afin de pouvoir vous racheter le même véhicule neuf. 
Modèles Prestige vous offre également tout un ensemble de garanties d’exception : indemnisation en cas 
d’agression (car-jacking ou home-jacking), garantie vol acquise à hauteur de 50 % si vos clés sont restées 
sur le contact... De quoi avoir l’esprit parfaitement tranquille.

• Une garantie qui vous est réservée 

Vous êtes responsable d’un accident et vous êtes blessé ? Sachez que tous les assureurs n’indemnisent 
pas vos préjudices corporels (comme un arrêt temporaire de travail, des frais d’hospitalisation ou de 
rééducation) et vous pouvez avoir à supporter les frais non remboursés par les organismes sociaux. Avec 
Modèles Prestige, vous êtes 100 % tranquille : vous bénéficiez d’une «garantie du conducteur» qui vous 
couvre jusqu’à 152 000 €. 

Modèles Prestige vous en donne plus
• Une garantie Protection Juridique est automatiquement incluse et vous couvre non 
seulement dans le cadre de litiges liés à votre véhicule mais également dans les principaux 
domaines de votre vie privée.
• Cette garantie est exceptionnelle. Dans le cas d’un litige courant, nous estimons les 
indemnités que vous pourrez recevoir devant un tribunal et nous vous les versons dès la 
constitution de votre dossier. Vous serez ainsi libéré de tout tracas dans les plus brefs délais !

96 %
de nos assurés se déclarent 

satisfaits de nos produits
et services *

* enquête ISPOS, avril-juin 2006,
200 assurés interrogés ; cumul des réponses 

«très satisfait» à «assez satisfait».
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